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PREAMBULE 

Le PCAET se décline en quatre volets : 

Á Diagnostic du territoire  

Á Stratégie territoriale  

Á Programme dôactions 

Á Dispositif de suivi et dô®valuation  

Á Evaluation environnementale stratégique du PCAET (incidences du projet sur lôenvironnement). 

Le pr®sent document constitue lô®valuation environnementale du PCAET. 
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1.  CADRE JURIDIQUE DE Lô£VALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

La directive europ®enne nÁ2001/42/CE du 27 juin 2001, relative ¨ lô®valuation des incidences de certains 

plans et programmes sur lôenvironnement, pose le principe que tous les plans et programmes 

susceptibles dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement doivent faire lôobjet dôune ®valuation 

environnementale préalablement à leur adoption. 

La transposition de cette directive a été assurée par une ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 qui a 

modifi® le Code de lôenvironnement (cr®ation des articles L. 122-4 à L. 122-11 et modification de lôarticle 

L. 414-4 relatif aux sites Natura 2000), ainsi que le Code de lôUrbanisme et le Code G®n®ral des 

Collectivités Territoriales. Deux décrets ont été pris en application de cette ordonnance :  

Á Le décret n°2005-613 du 27 mai 2005, codifié aux articles R. 122-17 à R. 122-24 (modifiés par 

le décret n°2012-616 du 2 mai 2012), R. 414-19 et R. 414-21 du Code de lôenvironnement ; 

Á Le décret n°2005-608 du 27 mai 2005, codifi® ¨ la fois dans le Code de lôUrbanisme et dans le 

Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, vise certains documents dôurbanisme. Il fait lôobjet 

dôune circulaire dôapplication.  

La circulaire de la ministre de lô£cologie et du Développement Durable, en date du 12 avril 2006, précise 

les dispositions des deux pr®c®dents d®crets. Il faut ®galement noter lôordonnance du 3 ao¾t 2016, 

depuis laquelle les PCAET sont concern®s par lô®valuation environnementale. 

Par ailleurs, lô®valuation environnementale int¯gre une ®valuation des incidences Natura 2000 li®es au 

projet de PCAET, comme lôintroduit le d®cret nÁ 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des 

incidences Natura 2000, modifiant les articles R414-19 à R414-26 du Code de lôenvironnement.  
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2.   LA DEMARCHE DE Lô£VALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

La d®marche dô®valuation environnementale est un outil dôaide ¨ la d®cision et ¨ lôint®gration 

environnementale qui doit °tre engag®e d¯s les premi¯res ®tapes de lô®laboration du PCAET. Ce 

processus progressif et it®ratif dôint®gration proportionn®e des enjeux environnementaux doit permettre 

dôaboutir au plan le moins dommageable pour lôenvironnement, renfor­ant ainsi sa s®curit® juridique et 

son acceptabilité sociale  

Lôensemble de la d®marche est retranscrit dans le pr®sent rapport environnemental constitu® des volets 

suivants :  

Á Un résumé non technique ; 

Á Lôarticulation du PCAET avec les autres plans et programmes ; 

Á La m®thodologie mise en îuvre ; 

Á Les incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre du PCAET et la pr®sentation des 

mesures pour éviter, réduire et compenser ses conséquences dommageables ; 

Á Les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en 

îuvre du plan et les incidences de l'adoption du PCAET sur la protection des zones rev°tant 

une importance particulière pour l'environnement ;  

Á Les incidences du projet de PCAET sur les sites Natura 2000 ; 

Á Le dispositif de suivi du PCAET. 
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Articulation PCAET ï EES ï source : ADEME   
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3.   PRESENTATION DU PROJET DE PCAET  

3.1. LA DEMARCHE PCAET  

Le Plan Climat Air Energie et Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable. À 

la fois strat®gique et op®rationnel, il prend en compte lôensemble de la probl®matique climat-air-énergie 

autour de plusieurs axes : 

 

 

 

 

 

 

 

La démarche du PCAET a été lancée en 2017. Le diagnostic a été présenté aux partenaires en novembre 

2020. La d®marche sôest ensuite arr°t®e (vacance de poste). En 2023, la stratégie territoriale a été 

rédigée ainsi que le programme dôactions. 

 
Figure 1  : Le PCAET, son histoire  
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3.2. LE TERRITOIRE DôETUDE  

La figure ci-dessous présente le périmètre de la Communauté dôAgglom®ration Les Sorgues du Comtat. 

Ce territoire regroupe cinq communes. Initialement créée en 2001, elle comprend aujourdôhui les 

communes de Monteux, Pernes-les-Fontaines, Althen-des-Paluds, Bédarrides et Sorgues. Son siège se 

trouve à Monteux. 

Figure 2  : Carte du territoire des Sorgues du Comtat  ( Source  : sorgues - du - comtat .com/accueil - le -

territoire )   
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3.3. LE DIAGNOSTIC  

Le diagnostic territorial est une phase règlementaire du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Il 

vise à poser les fondations du PCAET à partir de la connaissance du territoire pour les différentes 

thématiques précisées dans le décret relatif à son élaboration. De ce diagnostic découlera les enjeux 

Climat-Air-Energie du territoire qui seront pris en compte dans la phase de stratégie.  

Conform®ment ¨ la r¯glementation seront analys®s ¨ lô®chelle du territoire de la Communaut® 

dôAgglom®ration Les Sorgues du Comtat (CASC) : 

Å La consommation en énergie finale et son potentiel de réduction,  

Å Les r®seaux de transport et de distribution dô®lectricit®, de gaz et de chaleur et leur potentiel 

de développement, 

Å La production dô®nergies renouvelables et son potentiel de d®veloppement, 

Å Les émissions de gaz à effet de serre et leur potentiel de réduction, 

Å Les émissions de polluants atmosphériques et leur potentiel de réduction, 

Å La séquestration nette de CO2 et son potentiel de développement, 

Å La vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique.  

Le diagnostic permet aussi de mettre en évidence les potentiels du territoire  :  

3.3.1  POTENTIELS DE R EDUCTION DES CONSOMMATIONS DôENERGIE 

Le potentiel de r®duction de consommation dô®nergie estim® ¨ environ 712 GWh, soit 56% de la 

consommation du territoire en 201 7. 

 

Figure 3  : Potentiels de réduction des consommations à 2050 (en GWh/an) pour les différents 

secteurs  d'activité  
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3.3.2  POTENTIELS DE PRODUCTION D ôENERGIES RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION  

Le potentiel de production en énergies renouvelables et de récupération est estimé à 710 GWh soit une 

augmentation de 620 GWh ou encore une multiplication par près de 8 par rapport à la production de 

ces énergies en 2017 (91 GWh). 

 

Figure 4  : Potentiel de production ¨ lôhorizon 2050 dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration  

(en GWh/an)  

3.3.3  POTENTIEL DôEVOLUTION DE LôAUTONOMIE ENERGETIQUE DU TERRITOIRE  

La figure suivante pr®sente le total des consommations dô®nergie finale et de production primaire dôENR 

et R pour le territoire en 2017 et potentielles maximales ¨ lôhorizon 2050. 

 

Figure 5  : Consommation d'énergie finale et de production d'énergies renouvelables et de 

récupération du territoire en 2017 et à l'horizon 2050 en tant compte des hypothèses présentées 

dans le rapport de diagnostic.  
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A lôhorizon 2050, le potentiel maximal de production dô®nergies renouvelables et de 

r®cup®ration estim® ¨ 710 GWh pourrait couvrir la consommation dô®nergie du territoire 

évaluée à 569 GWh.  

Le territoire dispose dôun potentiel maximal de production dô®nergies renouvelables et de 

r®cup®ration 8 fois sup®rieur ¨ ce quôil produisait en 2017. 

3.3.4  SYNTHESE 

Le diagnostic a permis de mettre en évidence les principaux enjeux stratégiques auxquels devra 

répondre le PCAET. Ceux-ci sont présentés dans le tableau ci-dessous par grands domaines et secteurs 

dôactivit®s ou fili¯res. 

DOMAINES  
SECTEURS / 

FILIERES  
N°  ENJEUX 

Réduction des 

consommations 

d'énergie, des 

émissions de 

polluants 

atmosphériques 

et lôam®lioration 

de la qualité de 

lôair 

Résidentiel 
1 

La r®novation de lôhabitat et la sobri®t® 

®nerg®tique par lô®volution des comportements 

2 La réduction de la précarité énergétique 

Tertiaire 

3 
La r®novation et lôoptimisation de la gestion 

énergétique des bâtiments et de lô®clairage publics  

4 
La r®novation et lôoptimisation de la gestion 

énergétique des bâtiments privés 

Industrie  5 

Lôam®lioration de la ma´trise de lô®nergie et de la 

gestion environnementale des industries les plus 

consommatrices / émettrices 

Agriculture 6 

La réduction des consommations dô®nergie, 

lôoptimisation de lôusage des pesticides et de la 

fertilisation azotée, la suppression du brûlage des 

déchets verts 

Transport 

7 Le développement des modes actifs 

8 
Le développement des transports en commun et 

de lôintermodalit® 

9 
Le développement de la voiture partagée (co-

voiturage, autopartage)  

10 
La promotion de carburants et motorisation 

alternatifs 

Urbanisme et 

aménagements 
11 La réduction des besoins de déplacements 

Production et 

utilisation 

dôénergies 

renouvelables et 

de récupération 

Energies 

renouvelables 

électriques 

12 
Le développement la production et de la 

consommation dô®lectricit® photovoltaµque  

Energies 

renouvelables 

thermiques 

13 

Le développement du solaire thermique, des 

pompes à chaleur et de la récupération de la 

chaleur fatale  
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14 
Le développement des chaufferies et réseaux de 

chaleur au bois 

15 
Lô®quipement en appareils de chauffage au bois 

domestique performant 

Biogaz 16 Le développement de la méthanisation 

Séquestration du 

carbone 

Agriculture/ Forêts 17 
Le développement des pratiques agricoles 

séquestrantes  

Bâtiments 18 
Le développement de lôusage des mat®riaux 

biosourcés 

Economie 

circulaire 

Agriculture/Alimenta

tion 
19 

La promotion dôun syst¯me alimentaire territorial 

durable 

Tertiaire/ Industrie  20 
Le développement des échanges de ressources et 

de flux (matières, énergie ou compétences) 

Déchets 21 
La prévention de la production et la valorisation des 

déchets 

Adaptation au 

changement 

climatique 

Eau 22 
La gestion concert®e des usages de lôeau et 

lô®conomie de la ressource en eau 

Risques naturels 
23 

La prévention des risques associés au retrait 

gonflement des argiles 

24 La prévention du risque inondation 

Agriculture 25 Lôadaptation des productions agricoles 

Tourisme 26 Lô®volution des activités touristiques 

Santé et qualité de 

vie de la population 

27 
La ma´trise de lôaugmentation des temp®ratures en 

milieu urbanisé et dans les bâtiments 

28 
La prévention et la lutte contre les espèces 

végétales et animales invasives 

Figure 6  : Principaux enjeux identifiés  
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3.4. LA STRATEGIE  

La synthèse des enjeux présentée dans le point précédent a ainsi permis de dégager des grands leviers 

dôactions. Un travail de priorisation des enjeux puis de formulation dôorientations strat®giques a dôabord 

été réalisé, par les membres du groupe de travail Transition écologique travaillant sur le PCAET.  

Cela a ensuite permis de structurer ces différents enjeux en 7 axes stratégiques .   

 

CLIMAT : Strat®gie dôatt®nuation et dôadaptation au changement climatique  

1. Réduction des émissions de gaz à effet de serre 

2. Renforcement du stockage carbone sur le territoire 

3. Adaptation au changement climatique 

4. Productions biosourc®es ¨ usages autres quôalimentaires 

AIR : Strat®gie pour lôam®lioration de la qualit® de lôair 

1. Réduction des émissions de polluants atmosphériques 

ENERGIE : Stratégie pour un territoire à énergie positive  

1. Production des énergies renouvelables 

2. Maitrise de la consommation dô®nergie 

3. Réseaux énergétiques 

 

3.5. LE PROGRAMME DôACTIONS  

AXE 1. Miser sur la transition des mobilités : agir pour favoriser le report modal, accélérer 

la décarbonation et limiter les déplacements  

1. Poursuivre le développement de la pratique du covoiturage 

2. Optimiser et développer les réseaux de transports en commun 

3. P®renniser et renforcer la subvention pour lôachat de v®los ¨ assistance ®lectrique 

4. Développer la mobilité électrique et hydrogène 

5. Déployer un réseau de pistes cyclables sécurisées 

6. Am®nager des p¹les dô®changes multimodaux (PEM) 

7. Adapter la ville aux vélos (de mani¯re syst®matique lors de projets dôam®nagement dôespaces 

publics) 

8. Renforcer lôaccessibilit® des pi®tons en centre-ville  

AXE 2. Sôengager pour atteindre ç lôautonomie ®nerg®tique »  

9. Planifier la production d'énergie renouvelable et accompagner le déploiement sur le territoire  

(zones dôacc®l®ration via mobilisation des friches, suivi et accompagnement des zones 

identifiées)  

10. Créer un pôle de méthanisation (biodéchets et boues) 

11. Cr®er une station ¨ hydrog¯ne vert et d®velopper lôacc¯s ¨ lôhydrog¯ne vert 

12. Lancer une réflexion sur le développement d'un réseau chaleur 

13. Mobiliser les friches pour la production dôEnR  
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14. Réhabiliter la centrale hydroélectrique de la Grange des roues 

15. Réduire les consommations énergétiques du patrimoine public 

16. Massifier la rénovation énergétique des logements (SARE) 

17. R®nover lô®clairage public et g®n®raliser les LED grâce au Plan lumière  

18. Promouvoir et d®velopper lôautoconsommation collective (®quipements publics, STEP dôAlthen, 

entreprises, etc.)  

19. Accompagner les particuliers et petits professionnels dans la réduction de leur consommation 

d'électricité 

AXE 3. Adapter nos villes et nos villages au réchauffement climatique   

20. Renaturer nos villes et nos villages 

20bis. Préserver la biodiversité locale  

21. Préserver la ressource en eau des Sorgues du Comtat 

22. R®aliser un sch®ma directeur dôassainissement pluvial 

23. Poursuite de la construction des ouvrages de protection dôinondation (Daulands) 

24. Elaboration du Plan Intercommunal de Sauvegarde (PiCS) 

25. Mise en îuvre du Sch®ma DECI 

26. Créer un réseau de partenaires et citoyens de lutte contre les espèces invasives terrestres et 

aquatiques 

27. Mise en îuvre du dispositif Pr®vigr°le 

28. Lancer une campagne de mesures de la qualit® de lôair 

29. Sensibiliser au brûlage des déchets verts 

AXE 4. Réduire l'impact des activités domestiques et économiques   

30. Accompagner les entrepreneurs de lô®conomie sociale et solidaire vers des projets dôutilit® 

environnementale 

31. Encourager et accompagner les entreprises ¨ d®ployer lô®cologie industrielle et territoriale : 

partage dôinfrastructures, dô®quipements, de services, de mati¯resé (plateforme Factoryz et 

Actif) 

32. Recycler les plastiques agricoles 

33. Déployer le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 

34. Sôengager pour la construction dô®quipements publics ç basse consommation" 

35. Relayer un accompagnement pour améliorer la performance énergétique des TPE/PME 

36. Adapter les pratiques agricoles actuelles (développement des cultures intermédiaires, des 

prairies temporaires, agroforesterie intra-parcellaire (conservation arbres et haies existantes), 

®largissement des bandes enherb®es en bordures de cours dôeau ou en périphérie des parcelles 

agricoles) 

AXE 5. Produire & consommer local  

37. Créer une Maison des agriculteurs de Vaucluse 

38. S'inscrire dans la continuité du "Plan Alimentaire Territorial" du PNR du Ventoux : approvisionner 

en produits locaux les restaurants scolaires 

39. Accompagner le déploiement des AMAP 

40. D®veloppement dôun Tiers lieu nourricier ç La Grange des Roues è 

41. Poursuivre le d®veloppement de jardins familiaux dans les zones dôhabitat denses 

Axe 6. Mobiliser pour la transition écologique  

42. Animer le Plan climat & Sensibiliser la population aux enjeux du changement climatique 

43. Animer une démarche de labélisation : Contrat dôObjectif Territorial (COT) via lôADEME 

44. Mise en îuvre du Bilan des ®missions de gaz ¨ effet de serre (BEGES) de la 

collectivité 
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4.   METHODOLOGIE MISE EN íUVRE POUR 

LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

STRATEGIQUE 

Le rapport environnemental du PCAET sôappuie sur une m®thode rigoureuse et prend en compte 

lôensemble des dispositions r®glementaires. Il a identifi® les facteurs environnementaux pertinents le 

plus en amont possible de la d®marche. Dans ce cadre, lô®valuation environnementale sôinscrit comme 

un outil de diagnostic et dôaide ¨ la d®cision mais aussi comme un outil de suivi et dô®valuation 

permettant dôapporter des r®ponses ®clair®es aux questionnements qui guident lô®laboration et la mise 

en îuvre dôun PCAET ambitieux, cohérent et durable.  

Lô®valuation environnementale vise ainsi ¨ remplir quatre grands objectifs :  

- Fournir les ®l®ments de connaissance environnementale utiles ¨ lô®laboration du document : 

identifier les enjeux environnementaux ;  

- Aider aux choix dôam®nagement et ¨ lô®laboration du contenu du document : garantir la 

pertinence des orientations au regard des enjeux ;  

- Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques : 

informer, sensibiliser et associer le public ;  

- Pr®parer le suivi de la mise en îuvre du PCAET : évaluer à postériori.  

Les diff®rentes ®tapes de lô®valuation environnementale du PCAET sont les suivantes : 

 

Phase 1 : Diagnostic et définition 

des enjeux environnementaux : 

lôEIE 

Phase 2 : Evaluation des incidences 

notables prévisibles du PCAET et 

mesures ERC 

Phase 3 : Définition des indicateurs de suivi  

Evaluation des effets après ou en cours de 

réalisation du PCAET 
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4.1. LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT ET 

IDENTIFICATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Lô®tat initial de lôenvironnement constitue le document de r®f®rence pour caract®riser la situation 

environnementale du territoire et appr®cier les cons®quences du projet. Lôanalyse de lô®tat initial nôest 

pas un simple inventaire de données mais une analyse ®clair®e dôun territoire. 

Lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) constitue le socle strat®gique de lô®valuation environnementale. Il  

a pour objectif de réunir pour chaque thématique environnementale les données nécessaires et 

suffisantes ¨ lô®valuation environnementale du PCAET, de d®finir lô®tat de chaque th®matique initial et, 

à partir de ces constats, de faire émerger les enjeux environnementaux ¨ lô®chelle du PCAET. 

Pour les identifier, une analyse stratégique du territoire sur les 3 thèmes environnementaux 

transversaux suivants a été réalisée : 

- Milieux physiques ;  

- Milieux naturels 

- Milieux humains.  

Lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement sôest appuy®e sur :  

- Les études bibliographiques existantes ; 

- Des expertises th®matiques particuli¯res men®es par les partenaires (DDT, SAGEé) ; 

- Les apports du territoire (élus et techniciens).  

LôEIE sôest ainsi attach®e ¨ mettre en lumi¯re les probl®matiques particuli¯rement li®es ¨ lôadaptation 

du territoire au dérèglement climatique afin de bien identifier les enjeux environnementaux et paysagers 

que pose un PCAET en termes de transition énergétique. 

Enfin pour chacun des thèmes, il a alors été identifié des enjeux environnementaux hiérarchisés. 
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4.2. CONTEXTE DE LôETUDE  

Le siège de la communauté d'Agglomération est situé à Monteux. 

La Communaut® dôAgglom®ration fait partie du SCoT du Bassin de vie dôAvignon. Ce dernier rassemble 

34 communes et est à cheval entre deux départements : le Gard et le Vaucluse et sur deux régions 

Occitanie et Provence Alpe C¹te dôAzur.  

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Monteux_(Vaucluse)
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4.3. MILIEUX PHYSIQUES 

4.3.1.  GEOLOGIE, TOPOGRAPHIE ET SOLS  

a. Géologie  

¶ Contexte général  

Le contexte g®ologique du secteur dô®tude est ®tudi® au travers des donn®es fournies par le BRGM. La 

carte ci-dessous présente les données géologiques extraites de la carte géologique imprimée 

(1/100 000). La communaut® dôagglom®ration se trouve dans la majorité de son territoire sur un socle 

métamorphique de type formation Holocène. Le reste se trouve sur des strates de formation Miocène, 

Pliocène et trias supérieur.  

 

 

Figure 7  :  Contexte géologie du secteur (Source : BRGM Info terre)  

¶ Contexte géologique et hydrographique des communes  

Monteux  :  

Le relief de Monteux est dans l'ensemble relativement plat avec pour seul relief, la colline de Talaud. La 

commune couvre une vaste plaine alluvionnaire du quaternaire récent. C'est la plaine du Comtat dont 

les alluvions reposent sur une nappe miocène s'étendant de Carpentras à Entraigues. Seules émergent 

quelques collines érodées datées de l'helvétien et du burdigalien.  

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Quaternaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mioc%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Helv%C3%A9tien
https://fr.wikipedia.org/wiki/Burdigalien
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Althen -des -Paluds  :  

Althen-des-Paluds s'étale sur une plaine de 625 hectares, relativement plate, avec un dénivelé maximal 

de 11 mètres. 

Pernes - les -Fontaines  :  

Le territoire communal est occup® ¨ lôest par les sols calcaires des monts de Vaucluse tandis quô¨ lôouest 

et au sud, se trouve une large plaine.  

Bédarrides  :  

B®darrides est implant®e au centre dôun point de passage important entre la vall®e du Rh¹ne, ¨ lôouest 

et la plaine de Carpentras ¨ lôEst. Ce point de passage est nettement cadr® au sud par les reliefs de ç la 

Montagne » et au nord par la costière de Saint  Jean. Dôaltitude relativement modeste, ces reliefs 

structurent et animent le territoire. Par ailleurs, cette topographie génère deux entités paysagères 

fortement contrastées : la plaine de Carpentras  dévolues au prairies et terres labourables et la 

costiè re de Saint Jean  accueillant les Vignobles de Châteauneuf-du-Pape.  

Sorgues  :  

Commune située au confluent de l'Ouvèze et du Rhône et constituée essentiellement d'une large plaine 

bénéficiant d'une bonne irrigation. Elle est bordée à l'est par deux collines : la Montagne (113 m) et la 

Sève (90 m). 

b.  Topographie  

La topographie du territoire est très variée, le territoire combine à la fois plaine agricole urbanisée, 

maill®e par un r®seau dense dôinfrastructures routi¯res ou dôirrigation et de reliefs structurants qui 

composent les fonds de panorama. 

La communauté dôagglom®ration et ses alentours sont notamment marqués par le mont Ventoux. 

Culminant à 1 910 m, il fait environ 25  km de long sur un axe est-ouest pour 15 km de large sur un axe 

nord-sud.  

Lôensemble des communes du territoire est marqué par un relief peu élevé, hormis la commune de 

Pernes-les-Fontaines qui possèdent un territoire légèrement marqué par le relief (voir carte ci -dessous). 

 
Figure 8  :  Topographie du territoire étudié (Source : https://fr - fr.topographic - map.com )  

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Monts_de_Vaucluse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ouv%C3%A8ze
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rh%C3%B4ne
https://fr-fr.topographic-map.com/
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4.3.2.  OCCUPATION DU SOL  :  UN TERRITOIRE DOMINE PAR LES TERRES AGRICOLES  

Dôapr¯s les donn®es fournies par le SCoT Bassin de Vie dôAvignon, le territoire de la CASC est concern® 

en majorité par des terres agricoles (63%). Les centres-villes représentent eux un quart du territoire, 

tandis que les zones naturelles représentent moins de 9% et les surfaces aquatiques moins de 3%.   
 

Surface (ha)  
Pourcentage du 
territoire (%)  

Territoires artificialisées 3 926,2 25,3 

Territoires agricoles 9 820,8 63,2 

Forêts et milieux semi-naturels 1 381,7 8,9 

Surfaces en eau et zones humides 421,9 2,7 

Territoire de la C ASC  15 550,6 100 
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Forêt s et milieux semi -naturels  :  

Le territoire de la CASC est concerné par des zones naturelles qui restent très minimes en comparaison 

des zones artificiels et agricoles (9% du territoire).  

 
 

Surface (ha)  
Pourcentage du 
territoire (%)  

Espaces ouverts, sans ou avec peu de végétation 12 0,9 

Forêts 954,2 69,1 

Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée  415,4 30,1 

Forêts et milieux semi -naturels de la CASC   1 381,7 100 

Ces grands espaces se caractérisent de la façon suivante :  

- Les espaces ouverts, sans ou avec peu de végétation  représentent une petite portion du 

territoire. Ils sont concentrés sur les communes de Sorgues, Bédarrides et Monteux. Ils 

regroupent les sous-espaces de roches nues et plages dunes et sables.  

- Les forêts  sont les espaces des zones naturelles les plus présentes sur le territoire. On retrouve 

des forêts de feuillus, mélangés et de conifères. Elles sont très présentes dans les communes 

de Sorgues et Pernes-les-Fontaines.  

- Les milieux à végétation arbustive et/ou herbacée  sont présents dans lôensemble des 

communes. Ces derniers regroupent les pelouses et pâturages naturels, mais également les 

formations ouvertes et semi-ouvertes arbustives et/ou arborées.  

Les zones naturelles sont des espaces à protéger voire à étendre étant donné leur rôle dans 

la diminution des gaz à effet de serre.  
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Territoire agricole  

Le territoire de la communauté dôagglom®ration est marqué par les zones agricoles qui représentent 

plus de 63% du territoire. Ces dernières sont majoritairement représentées par les terres arables 

notamment sur les communes de Bédarrides, de Monteux, Althen des Paluds et de Pernes-les-Fontaines. 

Vient ensuite les terres agricole, qui sont présentes en majorité sur le territoire de Bédarrides, Sorgues 

et Pernes-les-Fontaines.  

Tableau 1  : Répartition des terres agricoles selon le type de culture (Source : MOS Bassin de vie 

d'Avignon, 2021)  
 

Surface (ha)  
Pourcentage du 

territoire (%)  

Cultures permanentes 1 996 20,3 

Prairies  1 370 13,9 

Terres arables  5 867 59,7 

Zones agricoles hétérogènes  588 6 

Espaces agricoles de la CASC  9 820,8 100 

Les données Agreste recensent les éléments suivants :  

Tableau 2  : R ecensement agricole des Sorgues du Comtat (Source : Agreste, 2020)  

 2010 2020 Evolution 

Nombre total dôexploitations 345 260 -24,6% 

Surface Agricole Utile (en ha) 7 123 5 614 -21,2% 

Produit Brut Standard (en kú)  62 231 56 022  -10% 

Equivalent Temps Plein 1 008 895 -11,2% 

Les exploitations agricoles ont connu depuis 2010 une diminution de leur effectif ( -25% environ entre 

2010 et 2020). Cette diminution sôaccompagne dôune diminution de la Surface Agricole Utile (-21%). 

Néanmoins, les exploitations sont plus grandes avec une Surface Agricole Utile moyenne qui augmenter 

(+4,6%) .  

Les exploitations sont essentiellement dirigées vers le maraichage (légumes ou champignons) avec 72 

exploitations ainsi que la viticulture avec 46 exploitations.  
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Figure 9  :  OTEX principale pour chaque commune  

Le territoire recense 43 exploitations en agriculture biologique correspondant à 17% des exploitations 

du territoire, soit 43% de plus quôen 2020. Cela repr®sente 874,3 ha dôespaces agricoles exploit®es en 

agriculture biologique.  

Le territoire recense 55 Appellation dôOrigine Prot®g®e et 30 Indication Géographie Protégée. Le nombre 

dôexploitations engag®e dans une d®marche de valorisation, témoin de la volonté de diversification des 

exploitants et du potentiel du territoire.  

 

Figure 10  : Engagement dans une démarche de valorisation  

Č Les terres agricoles peuvent être des supports pour le  développement de la méthanisation.  
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4.3.3.  HYDROGRAPHIE , HYDROGEOLOGIE ET EAUX  

En adoptant le 23 octobre 2000 la directive cadre sur lôeau (DCE), lôUnion europ®enne sôest engag®e 

¨ donner une coh®rence ¨ lôensemble de la l®gislation dans le domaine de lôeau avec une politique 

communautaire globale, dans une perspective de développement durable.  

Pour atteindre ses objectifs environnementaux, la directive cadre sur lôeau pr®conise la mise en place 

dôun plan de gestion. Pour la France, le SDAGE et ses documents dôaccompagnement 

correspondent ¨ ce plan de gestion. Le SDAGE a pour vocation dôorienter et de planifier la gestion de 

lôeau ¨ lô®chelle du bassin. Il b®n®ficie dôune l®gitimit® politique, gr©ce en particulier ¨ son ®laboration 

par le comité de bassin qui regroupe toutes les parties prenantes, et dôune port®e juridique propre. 

Révisé tous les 6 ans, il fixe les orientations fondamentales et dispositions pour une gestion équilibrée 

de la ressource en eau et le maintien ou la restauration du bon état des milieux aquatiques. Il intègre 

les obligations prévues par la DCE ainsi que les orientations et instructions nationales relatives à la 

politique de lôeau. Son contenu est pr®cis® par arr°t® minist®riel.  

Le territoire se trouve au cîur dôun r®seau hydrographique dense intégré dans le grand bassin versant 

du Rh¹ne, et qui rel¯ve du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 

bassin Rhône-Méditerranée approuvés par le préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée le 21 

mars 2022.  

Le territoire recense une dizaine de cours dôeau se trouvant dans 6 sous-bassins versants distincts :  

- La Meyne : cours dôeau la L¹ne de Caderousse et du bras des Arm®niers ;  

- LôOuv¯ze Vauclusienne : cours dôeau de lôOuv¯ze, le canal de Vaucluse et la Seille ; 

- Les rivières sud-ouest Mont Ventoux : cours dôeau de La Grande Levade, lôAuzon et la 

Sorguette ; 

- La Nesque : cours dôeau de la Nesque ;  

- La Sorgue : cours dôeau de la Sorgue et Sorgue de Velleron et Sorgue dôEntraigues ;  

- La Basse Durance 
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a. Eaux superficielles du SDAGE  

Les masses dôeau superficielles sont repr®sent®es par les cours dôeau et les plans dôeau. Dôapr¯s le 

recensement fait dans le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée, la communauté dôAgglom®ration les 

Sorgues du Comtat est travers®e par plusieurs cours dôeau recens®s ci-dessous.  

Tableau 3  : Liste des masses dôeau souterraines du territoire (Source  : SDAGE 2022 - 2027)  

Code Libellé  

Superficielle  

FRDR390 LôOuv¯ze du ruisseau de Toulourenc ¨ la Sorgue  

FRDR389 La Grande Levade  

FRDR388b La Mède du canal de Carpentras à sa confluence avec le Brégoux  

FRDR387b LôAuzon du pont de la RD 974 ¨ la confluence avec la Sorgue de Velleron  

FRDR385 La Nesque du Vallat de Saume Morte à la confluence avec la Sorgue de Velleron  

FRDR384d 
Grand Sorgue et Sorgue dôEntraigues, du Partage des eaux ¨ la confluence avec la 

Sorgue de Velleron  

FRDR384c 
Sorgue de Velleron, du Partage des Eaux à la confluence avec la Sorgue 

dôEntraigues, et Sorgue avan jusquô¨ la confluence avec lôOuv¯ze  

FRDR383 LôOuv¯ze de la Sorgue de Velleron ¨ la confluence avec le Rh¹ne  

FRDR3045 Canal de Vaucluse  

FRDR2008a Bras dôAvignon et ses annexes  

FRDR2008 Le Rh¹ne dôAvignon ¨ Beaucaire  

FRDR2007f Lône de Caderousse et bras des arméniers 

FRDR11419 Rivière de la seille  

FRDR10243 Rivière de la Sorguette  

 

Afin dô®valuer lô®tat des masses dôeau superficielles, deux types dô®valuations sont r®alis®s : 

- Lô®valuation de lô®tat chimique : lô®tat chimique est d®termin® en mesurant la concentration 

de 50 substances ou familles de substances dangereuses et dangereuses prioritaires (métaux 

lourds, pesticides, polluants industriels) dans le milieu aquatique. Si la concentration mesurée 

dans le milieu d®passe une valeur limite pour au moins une substance, alors la masse dôeau 

nôest pas en bon ®tat chimique. Cette valeur limite, appel®e norme de qualit® environnementale 

(NQE), est d®finie de mani¯re ¨ prot®ger la sant® humaine et lôenvironnement 

- Lô®valuation de lô®tat ®cologique : lô®tat ®cologique sôappuie sur une dizaine dô®l®ments de 

qualité biologique, physico- chimique et hydromorphologique qui doivent atteindre un niveau 

permettant un bon ®quilibre de lô®cosyst¯me. Ainsi, le bon ®tat ®cologique des masses dôeau 

requiert non seulement une bonne qualit® dôeau mais ®galement un bon fonctionnement des 

milieux aquatiques 

Pour les objectifs dô®tat ®cologique une majorité  des masses dôeaux superficielles se situent dans les 

objectifs dô®tats dit Objectif Moins Strict. Lôobjectif moins strict est un objectif inf®rieur au bon 

état. Le reste des masses dôeau est class® en bon ®tat ou bon potentiel.  
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Tableau 4  : Etats des masses dôeaux superficielles (donn®es du SDAGE 2022- 2027)  
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b.  Eaux souterraines  

Les eaux souterraines sont constitu®es des r®serves dôeau stock®es dans les roches poreuses et 

perméables du sous-sol. Dôapr¯s le recensement fait dans le SDAGE du bassin Rh¹ne-Méditerranée, la 

communaut® dôAgglom®ration les Sorgues du Comtat est concern®e par plusieurs masses dôeau 

souterraines recensées ci-dessous. 

Afin dô®valuer lô®tat des masses dôeau superficielles, deux types dô®valuations sont r®alis®s : 

- Lô®valuation de lô®tat quantitatif : une masse dôeau souterraine est en bon ®tat quantitatif 

lorsque les pr®l¯vements dôeau effectu®s ne d®passent pas la capacit® de r®alimentation de la 

ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation des eaux de surface 

- Lô®valuation de lô®tat chimique : une masse dôeau souterraine pr®sente un bon ®tat 

chimique lorsque les concentrations en certains polluants (nitrates, pesticides, arsenic, 

cadmiumé) ne d®passent pas des valeurs limites fix®es au niveau europ®en, national ou local 

(selon les substances) et quôelles ne compromettent pas le bon ®tat des eaux de surface 

Masses dôeau souterraines sous couvertures  

Plusieurs masses dôeaux souterraines sous couvertures ont été recensées sur le territoire  étudié, elles 

sont recensées dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 5  : Liste des masses dôeau souterraines identifi®es du territoire (Source  : SDAGE 2022 -

2027)  

Code Libellé  

Sous couverture  

FRDG218 Molasses miocènes du Comtat 

FRDG536 
Marno-calcaires et grès Collines Côte du Rhône rive gauche et de la bordure du 

bassin du Comtat 

FRDG518 Formations variées côtes du Rhône rive gardoise  

FRDG531 Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône  

 

La majorit® des masses dôeau se classe dans des objectifs dô®tats de bon ®tat tant pour lô®tat 

quantitatif que lô®tat chimique. Seule la masse dôeau Molasses Miocènes du Comtat est classé 

dans les deux catégories d ans les objectifs dô®tats dit Objectif Moins Strict. Lôobjectif moins 

strict est un objectif inférieur au bon état.  
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Masse s dôeau souterraines affleurantes   

Plusieurs masses dôeaux souterraines affleurantes ont été recensées dans le périmètre étudié, elles sont 

recensées dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 6  : Liste des masses dôeau souterraines identifi®es sur le territoire 

Code Libellé  

Affleurantes  

FRDG218 Molasses miocènes du Comtat 

FRDG536 
Marno-calcaires et grès Collines Côte du Rhône rive gauche et de la bordure du 

bassin du Comtat 

FRDG352 Alluvions des plaines du Comtat (Aigues Lez)  

FRDG353 Alluvions des plaines du Comtat (Ouvèze) 

FRDG354 Alluvions des plaines du Comtat (Sorgues)  

FRDG382 
Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la Durance et alluvions 

de la basse vallée Ardèche  

FRDG518 Formations variées côtes du Rhône rive gardoise  

FRDG531 Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône  

La majorit® des masses dôeau se classe dans des objectifs dô®tats de bon ®tat tant pour lô®tat 

quantitatif que lô®tat chimique. Seule la masse dôeau Molasses Miocènes du Comtat est classé e 

dans les deux catégories d ans les objectifs dô®tats dit Objectif Moins Strict. Lôobjectif moins 

strict est un objectif inférieur au bon état.  
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c. Zones humides  

« Les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau 

douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » (Art. L.211-1, Code de 

lôenvironnement).  

Focus sur le rôle des zones humides  :  

Comme le souligne le centre dôinformation sur lôeau les zones humides sont de v®ritables amortisseurs 

du changement climatique, les zones humides rendent de nombreux services ̈  lôHomme.  

Les zones humides présentent 4 grandes fonctionnalités :  

- Des fonctions hydrologiques  : les zones humides sont de véritables éponges naturelles qui 

favorisent le stockage et la restitution de lôeau, participent à la régulation des crues et 

contribuent ¨ lôalimentation des cours dôeau 

- Des fonctions épuratoires  : les zones humides jouent un rôle de filtre naturel qui permet de 
préserver la qualité des ressources en eau (piégeage, apport, dégradation et transformations 

biochimiques des min®raux et ®l®ments organiques, é) 
- Des fonctions biologiques  :  par la pr®sence fluctuante de lôeau, les zones humides 

permettent dôassurer une production biologique ®lev®e et dôaccueillir un tr¯s grand nombre 

dôesp¯ces animales et v®g®tales, souvent rares et remarquablesé 
- Des fonctions climatiques  :  les zones humides jouent un rôle de thermorégulateur naturel 
en stockant du carbone et en favorisant la r®gulation climatiqueé 

Les zones humides sont cependant des milieux menac®s par lôintervention humaine. Depuis 

le début du 20ème, la surface des zones humides sur Terre a été réduite de près de 70%, principalement 

à cause de trois activités humaines : 

- Lôintensification des pratiques agricoles, 

- Des aménagements hydrauliques inadaptés, 
- La pression de lôurbanisation et des infrastructures de transport. 

Plusieurs zones humides sont recensées sur le territoire de la communauté dôagglom®ration, elles sont 
recensées dans le tableau ci-dessous :  
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Tableau 7  : Recensement des zones humides sur le territoire  

Nom  Type  Surface (ha)  

La Jouve  Plaines alluviales 35,5 

Les Cadenières  
Zones humides artificielles 

9,3 

Etang du Bois Marron  3,1 

Lône d'Oiselet  Plaines alluviales 27,5 

Etang des Garrigues  

Zones humides artificielles 

2 

Mares de la Fabrique  0,3 

Etang des Gravières  1,1 

Bassin de Patris  Zones humides ponctuelles 0,2 

Etang du karting  Zones humides artificielles 1,6 

Etang de la Bindonne  

Zones humides ponctuelles 

1,5 

Bassin de Curel  0,9 

Etang du Hameau des Plumaneaux  0,5 

La Quinsonne  0,4 

Canal du Traversier  

Zones humides artificielles 

0,1 

Lac de la Lionne  27,4 

Etang de Sudre  4,4 

Mare de Tonkin  Zones humides ponctuelles 0,7 

Le Mède  

Bordures de cours d'eau 

58,1 

L'Ouvèze  780,6 

Ripisylves éparses de l'île d'Oiselet  19,4 

Le Bois Marron  1,4 

Le Rhône, de Sorgues à la confluence 

de la Duran  
376,4 

La Seille  10,1 

La Grande Levade  23,2 

La plaine comtadine  Plaines alluviales 1 231,6 

La Nesque  Bordures de cours d'eau 88,6 

Le Bras des Arméniers et l'Islon Saint -

Luc.  
Plaines alluviales 

169,4 

Plaine alluviale des Herbages et de 

Tonkin  
347,3 

L'Auzon  
Bordures de cours d'eau 

98,6 

Les Sorgues  460,2 
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4.3.4.  UN CYCLE DE LôEAU A PRESERVER FACE AUX PRESSIONS  

a. Le SDAGE : document supra communal pour la gestion de la ressource en eau  

Une gestion des eaux encadrée par les documents supra-communaux.  

Le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration Les Sorgues du Comtat est encadré par le Schéma 

directeur dôAm®nagement et Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rh¹ne-Méditerranée  pour 

ce qui concerne son réseau hydrographique et sa ressource en eau.  

Le SDAGE est un document de planification qui vise à atteindre le bon état des eaux territoriales (cours 

dôeau, plan dôeau, eaux littorales et nappes souterraines). Ce document formule la politique relative ¨ 

lôeau ¨ travers de grandes orientations.  

Le comit® du bassin a adopt® le Sch®ma Directeur dôAm®nagement de Gestion des Eaux (SDAGE) Rh¹ne-

Méditerranée 2022-2027 le 21 mars 2022. Il décline 8 orientations fondamentales  :  

- Orientation n°0  : Sôadapter aux effets du changement climatique :  

o Agir plus vite et plus fort face au changement climatique  

o Développer la prospective pour anticiper le changement climatique 

o Eclairer la décision sur le recours aux aménagements nouveaux et infrastructures pour 

sôadapter au changement climatique 

o Affiner la connaissance pour r®duire les marges dôincertitude et proposer des mesures 

dôadaptation efficaces 

- Orientation n°1  : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

dôefficacit® :  

o Impliquer tous les acteurs concern®s dans la mise en îuvre des principes qui sous-

tendent une politique de prévention  

o Développer les analyses prospectives dans les documents de planification  

o Orienter fortement les financements publics dans le domaine de l'eau vers les politiques 

de prévention  

o Inscrire le principe de prévention dans la conception des projets et les outils de 

planification locale  

o Impliquer les acteurs institutionnels du domaine de lôeau dans le d®veloppement de 

filières économiques privilégiant le principe de prévention  

o Systématiser la prise en compte de la prévention dans les études d'évaluation des 

politiques publiques  

o Prendre en compte les objectifs du SDAGE dans les programmes des organismes de 

recherche 

- Orientation n°2  : Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non-dégradation des 

milieux aquatiques  :  

o Mettre en îuvre la s®quence ç ®viter-réduire-compenser »  

o Évaluer et suivre les impacts des projets  

o Contribuer ¨ la mise en îuvre du principe de non-dégradation via les SAGE et les 

contrats de milieu et de bassin versant  

o Sensibiliser les ma´tres dôouvrages en amont des proc®dures r®glementaires sur les 

enjeux environnementaux à prendre en compte 

- Orientation n°3  : Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des 

politiques de lôeau 

o A. Mieux connaître et mieux appréhender les impacts sociaux et économiques 

o B. D®velopper lôeffet incitatif des outils ®conomiques en confortant le principe pollueur-

payeur 

o C. Assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau 
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- Orientation n°4  : Renforcer la gouvernance locale de lôeau pour assurer une gestion 

intégrée des enjeux   

o A. Renforcer la gouvernance dans le domaine de lôeau 

o B. Structurer la ma´trise dôouvrage ¨ une ®chelle pertinente 

o C. Assurer la coh®rence des projets dôam®nagement du territoire et de d®veloppement 

®conomique avec les objectifs de la politique de lôeau 

- Orientation n°5  : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 

par les substances dangereuses et la protection de la santé  

o A. Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dôorigine domestique et 

industrielle  

o B. Lutter contre lôeutrophisation des milieux aquatiques  

o C. Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses  

o D. Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans 

les pratiques actuelles  

o E. Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine  

- Orientation n°6  : préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques 

et des zones humides  

o A. Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 

aquatiques 

o B. Préserver, restaurer et gérer les zones humides  

o C. Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de 

gestion de lôeau 

- Orientation n°7  : Atteindre et pr®server lô®quilibre quantitatif en am®liorant le 

partage de la ressource en eau et en anticipant lôavenir  

o A. Concr®tiser les actions de partage de la ressource et dô®conomie dôeau dans les 

secteurs en déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire 

o Anticiper et sôadapter ¨ la raret® de la ressource en eau  

o Renforcer les outils de pilotage et de suivi  

- Orientation n°8  : Augmenter la sécurité des populations exposés aux inondations 

en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques  

o A. Agir sur les capacités d'écoulement 

o B. Prendre en compte les risques torrentiels  

o C. Prendre en compte lô®rosion c¹ti¯re du littoral  

  



Evaluation environnementale Stratégique      42   

b.  La gestion de lôeau potable sur le territoire  

Une compétence déléguée au syndicat mixte des eaux de la Région Rhône Ventoux .  

Le service d'eau potable est un service public à caractère industriel et commercial. Il est principalement 

financé par les redevances payées par les usagers (factures d'eau potable). 

Les élus du Syndicat Rhône Ventoux ont choisi de d®l®guer lôexploitation du service de distribution 

publique dôeau potable ¨ une soci®t® d®l®gataire, SUEZ Eau France, ¨ travers un contrat dôaffermage 

conclu le 13 mai 2013 pour une durée de 12 ans. 

Les missions se répartissent de la façon suivante :  

- Le syndicat Rhône Ventoux  :  

Č Fixe les objectifs du service public, planifie et réalise les investissements  

Č Choisit le mode de gestion, la politique tarifaire, évalue la performance du service. 

Č Effectue un suivi et un contrôle des actions des différents intervenants (exploitant, 

maitres d'îuvre, entreprises...) 

- Suez Eau France  :  

Č Assure la relation avec les usagers (facturation, pose des compteurs, réalisation des 

branchements...) 

Č Assure l'entretien des réseaux et des ouvrages 

Č Garantit la continuité du service public et le respect des normes de qualité 

L'eau qui approvisionne le territoire est prélevée dans la nappe alluviale du Rhône et dans des ressources 

plus locales (nappes karstiques et sources). 75% de la production totale provient des captages implantés 

dans la nappe dôaccompagnement du Rh¹ne (3 champs captants). Le territoire recense 12 forages en 

activité sur les rives gauche et droite du Rhône. 24 forages dans les nappes sédimentaires profondes 

sur le territoire et 9 sources dans les zones chahutées du territoire (collines et montagnes).  

La consommation moyenne par usager est en baisse depuis 2019 :  
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c. La qualit® de lôeau 

L'eau est le produit alimentaire le plus contrôlé. Ces contrôles s'effectuent à différents niveaux et selon 

64 paramètres.  

En 2021, 3 non -conformités concernant la molécule DEDIA  (atrazine déséthyl déisopryl) ont été 

mesur®es lors des contr¹les sanitaires sur lôeau produite ¨ la station Basses Pessades. Consid®rant que 

les concentrations mesurées sont inférieures à la valeur sanitaire maximale (Vmax de 60 µg/l sur ce 

paramètre), aucune restriction des usages nôest demand®e.  

2 non -conformités ont été détectées sur le paramètre Plomb au robinet de branchement sur 

Pernes Les Fontaines et Malaucène. Les branchements concernés ont été renouvelés. En 2021, les 

dépassements de « référence » de qualité observés concernent principalement le paramètre 

« température » (T°C > 25°).  

d.  Service assainissement collectif du territoire  

Le service dôassainissement collectif est un service public ¨ caract¯re industriel et commercial. Il est 

principalement financé par les redevances payées par les usagers (part assainissement collectif 

apparaissant sur les factures d'eau potable).  

Les ®lus du Syndicat Rh¹ne Ventoux ont choisi de d®l®guer lôexploitation du service dôassainissement 

collectif ¨ une soci®t® d®l®gataire, SUEZ Eau France, ¨ travers un contrat dôaffermage conclu en mai 

2013, qui a pris fin le 31 décembre 2021.  

Les missions se répartissent de la façon suivante :  

- Le syndicat Rhône Ventoux  :  

Č Fixe les objectifs du service public, planifie et réalise les investissements (travaux sur 

les canalisations, les ouvrages).  

Č Choisit le mode de gestion, la politique tarifaire, évalue la performance du service.  

Č Effectue un suivi et un contrôle des actions des différents intervenants (exploitant s, 

maitres d'îuvre, entreprises...). 

- Suez Eau France  :  

Č Assure la relation avec les usagers (facturation, réalisation des branchements...).  

Č Assure l'entretien et la surveillance des r®seaux et des ouvrages ainsi que lô®limination 

des sous-produits de lô®puration.  

Č Garantit la continuité du service public et le respect des normes de qualité.  

Les eaux us®es domestiques sont dôabord collect®es dans les r®seaux dôassainissement. Elles sont 

ensuite achemin®es vers une station dô®puration. Elle a pour objet de les d®polluer avant leur rejet dans 

le milieu naturel. Après le traitement des eaux usées, les stations dô®puration se retrouvent avec des 

sous-produits ou r®sidus solides : les boues dô®puration. Au fur et ¨ mesure des traitements r®alis®s sur 

les eaux us®es au sein de la station dô®puration, quatre sous-produits vont être générés :  

- Les refus de dégrillage, piégés en entrée de station  

- Les sables piégés par les ouvrages spécifiques sous les effluents en entrée de station  

- Les graisses  

- Les boues produites ¨ lôissue du traitement biologique et/ou physico-chimique des effluents  

Cas particulier  : une partie de la commune de Pernes les Fontaines, à savoir le quartier de 

Saint Philippe , est raccord®e sur la station dô®puration de Saint Didier  
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Focus sur la méthanisation des boues et des déchets  :  

Le 19 mai 2021, une réunion d'information et de sensibilisation a été organisée à destination des élus 

pour leur présenter le projet d'unité de méthanisation des boues et des déchets porté par la Cove, les 

Sorgues du Comtat, le Sitteu et le Syndicat Rhône Ventoux, suite au lancement d'une étude de 

faisabilité. En avril 2023, le projet méthaniseurs biodéchets et boues de STEP a été présenté et 

notamment le diagnostic de la situation.   

Pour le méthaniseurs biodéchets, les biodéchets des collectivités représentent un volume minoritaire 

des gisements identifiés pour le projet de méthanisation soit  : 3 200 tonnes pour COVE (Communauté 

dôagglom®ration Ventoux Comtat Venaissin), Sorgues du Comtat et CCPSNV (Communauté de 

Communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse). Le gisement de SIDOMRA est à préciser, sachant 

que la capacit® projet®e de lôunit® est de 20 000 tonnes de Matières Boueuses/an. Au vu des gisements 

identifiés, il est proposé de faire appel à un acteur privé pour porter le projet tout en permettant aux 

collectivit®s dôavoir un droit de regard sur ce dernier. Un foncier de 2,5 ha sur la commune de Monteux 

a été identifié dans le cadre de lô®tude Merlin pour accueillir cette unit®. Ce foncier nôest pas maitris® ¨ 

lôheure actuel par la commune. Les conditions de sa mise à disposition au profit  du projet restent donc 

à définir.  

Concernant le méthaniseur boues, lôunit® de m®thanisation ®tudi®e traitera un gisement de 3 750 tonnes 

de Matière Sèche/an. Ces gisements priv®s doivent °tre s®curiser pour remplir lôinstallation. Ces derniers 

voient encore être identifié et sécurisé. La parcelle localis®e pour le projet, dôune superficie de 1 ha, se 

trouve dans la commune de Monteux (localisée sur la carte ci-dessous) mais nôest actuellement pas 

maitrisée par la ville de Monteux ¨ lôheure actuelle.  
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4.4. MILIEUX NATURELS  

4.4.1.  ZONES «  NATURA 2000  »  :  MILIEUX , FAUNE ET FLORE  

Natura 2000 est un réseau européen institué par la directive 92/43/CEE sur la conservation des habitats 

naturels de la faune et de la flore sauvages du 21 mai 1992 (dite également directive « Habitats  »). 

Cette directive européenne institue les « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC).   

Ce réseau rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant une grande valeur 

patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent.  

La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, 

tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique 

de développement durable. Elle tient compte du fai t que la conservation d'aires protégées et de la 

biodiversité présente, également, un intérêt économique à long terme.  

La volonté de mettre en place un réseau européen de sites naturels répond au constat que la 

conservation de la biodiversité n'est possible qu'en prenant en compte les besoins des populations 

animales et végétales, qui ne connaissent pas les frontières administratives entre États.  

De son côté, la directive « Oiseaux »  de 1979 demandait aux £tats membres de lôUnion europ®enne 

de mettre en place des « Zones de Protection Spéciale » (ZPS)  sur les territoires les plus appropriés 

en nombre et en superficie, afin d'assurer un bon état de conservation des espèces d'oiseaux menacées, 

vulnérables ou rares.  

Les deux types de sites sôint¯grent dans le r®seau Natura 2000 : les ZPS et les ZSC. 

On trouve sur le territoire de la communaut® dôAgglom®ration les Sorgues du Comtat, les trois ZSC 

suivantes :  

 

Zone Natura 2000  

ZSC 

Code Nom  Surface  

FR9301577 L'Ouvèze et le Toulourenc 1 244,9 

FR9301590 Le Rhône aval 12 576,1 

FR9301578 La Sorgues et l'Auzon 2 554,8 

 

  



Evaluation environnementale Stratégique      46   

FR9301577 -  L'OUVÈZE ET LE TOULOURENC 

Caractéristique s du site  

L'ensemble formé par ces deux cours d'eau présente une palette de milieux naturels marquée par un 

gradient d'altitude : les influences méditerranéennes de l'aval contrastent avec les conditions 

montagnardes plus fraîches et humides de l'amont.  

L'habitat 3250 (rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium flavum) est assez bien représenté, 

notamment sur l'Ouvèze. De ce fait, cette rivière constitue un bel exemple de cours d'eau méditerranéen 

à tresses. Les ripisylves à Saule blanc et Peuplier blanc sont bien représentés le long de l'Ouvèze, bien 

que parfois très réduites en largeur. Les forêts en bordure du Toulourenc sont mieux préservées, 

notamment dans le secteur naturellement protégé des gorges. 

Concernant la faune, le site abrite diverses espèces patrimoniales, dont plusieurs espèces d'intérêt 

communautaire (chauves-souris, poissons). A noter la présence à proximité (plaine de Sarrians) d'une 

colonie de reproduction de Vespertilion à oreilles échancrées d'importance régionale (250 individus). 

Ces chauves-souris fréquentent les ripisylves de l'Ouvèze pour chasser.  

Vulnérabilité s  

¶ Prélèvements d'eau à usage agricole (irrigation) lors des périodes d'étiage. 

¶ Drainage et reconversion des prairies humides en cultures. 

¶ Arasement des ripisylves. 

¶ Qualité des eaux (pollutions diverses). 

¶ Comblement ou assèchement de mares ou points d'eau, nécessaires pour la reproduction de 

certains amphibiens. 

¶ Altérations ponctuelles du lit mineur : extraction de matériaux, décharges sauvages, remblais.  

¶ Développement de plantes exogènes envahissantes, telles que la Jussie 

Le site est concern® par un Document dôObjectifs (DOCOB) qui a été approuvé le 7 mai 20 12  qui a 

permis de cartographier les enjeux par habitat et par espèces (chiroptère, mammifères, poisson et 

insectes). Seule la commune de Bédarrides est concernée par ce site.  

Les habitats du site compris dans la commune présentent des enjeux forts  et modérés . Les habitats 

ont majoritairement subi une forte régression suite aux aménagements hydrauliques réalisés sur les 

cours dôeau m®diterran®ens.  

Concernant les chiroptères, le site recense également des enjeux forts  au niveau de la commune 

notamment pour les zones de chasse. Des enjeux modérés  sont aussi recensés pour les insectes et le 

Castor dôEurope.  
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Figure 11  : Cartographie des enjeux par habitat  (Source  : DOCOB, 2012)  
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Le DOCOB définit les objectifs de conservation suivants :  

- Conservation des habitats liés au lit en tresses des rivières méditerranéennes :  

o Conserver la dynamique naturelle des cours dôeau ;  

o Protéger et préserver les habitats inféodés aux bancs de galets alluvionnaires ; 

o Protéger et préserver les ripisylves ; 

o Lutter contre lôeutrophisation du cours dôeau ;  

o Favoriser la recolonisation des boisements rivulaires. 

- Conservation des chauves-souris à enjeu fort  :  

o Préserver les gîtes favorables aux espèces ; 

o Maintenir les habitats de chasse favorables aux espèces.  

- Conservation des habitats agro-pastoraux : 

o Favoriser la pratique de la fauche avec limitation des intrants ; 

o Mettre en place des parcours de pâturage itinérant ; 

o Favoriser le débroussaillement et la réouverture des parcelles colonisées par des 

fruticées. 

- Conservation des zones humides : 

o Préserver les zones humides en empêchant leur destruction directe ou leur drainage ; 

o Lutter contre lôeutrophisation des ruisselets. 

- Conservation des populations de castor : 

o Assurer la protection des zones de reproduction ; 

o Garantir une ressource alimentaire suffisante. 

- Conservation des populations piscicoles : 

o Veiller au respect des d®bits r®serv®s en p®riode dô®tiage ; 

o Favoriser la connexion entre les populations amont et aval ; 

o Limiter le dérangement des poissons en période estivale ; 

o Améliorer la qualité physico-chimique de lôeau. 

- Maturation des habitats forestiers : 

o Favoriser la maturation des boisements ; 

o Favoriser le développement des chênaies en futaie régulière. 

- Maintien des habitats rupestres : 

o Favoriser la non-intervention sur les habitats ; 

o Orienter les pratiques de loisirs sur des zones à faible enjeu de diversité. 

- Conservation des populations dôAgrion de Mercure : 

o Préserver son habitat de reproduction ; 

o Maintenir les sites dôalimentation. 

- Conservation du Damier de la succise : Maintien des habitats dôalimentation sur le site. 
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FR9301590 -  LE RHÔNE AVAL 

Caractéristique s du site  

Le Rhône constitue un des plus grands fleuves européens. Dans sa partie aval, il présente une grande 

richesse écologique, notamment plusieurs habitats naturels et espèces d'intérêt communautaire. Grâce 

à la préservation de certains secteurs, de larges portions du fleuve sont exploitées par des espèces 

remarquables, notamment par le Castor d'Europe et diverses espèces de poissons. 

L'axe fluvial assure un rôle fonctionnel important pour la faune et la flore : fonction de corridor 

(déplacement des espèces tels que les poissons migrateurs), fonction de diversification (mélange 

d'espèces montagnardes et méditerranéennes) et fonction de refuge (milieux naturels relictuels 

permettant la survie de nombreuses espèces). 

Les berges sont caractérisées par des ripisylves en bon état de conservation, et localement très matures 

(présence du tilleul). La flore est illustrée par la présence d'espèces tempérées en limite d'aire, d'espèces 

méditerranéennes et d'espèces naturalisées. 

Vulnérabilité s 

Les principales menaces sont d'une part le défrichement de la ripisylve, d'autre part l'eutrophisation des 

lônes et l'invasion d'espèces d'affinités tropicales : Eichornia crassipes (Jacinthe d'eau), Pistia stratoïtes 

(Laitue ou salade d'eau), Ludwigia peploïdes (Jussie : dans les eaux) et Amorpha fruticosa (Amorpha 

faux indigo : au sein des ripisylves).  

Le site est concern® par un Document dôObjectifs (DOCOB) qui a ®t® approuv® le 12 août 2014 , 

permettant de cartographier les enjeux des habitats et des espèces. Seule la commune de Sorgues est 

concernée par ce site. Elle recense des habitats dôint®r°t communautaire et non communautaire. 

  
Figure 12  : Cartographie du statut des habitats (Source : DOCOB, 2014)  

Le DOCOB identifie au niveau de la commune des enjeux pour les Habitats dôInt®r°t Communautaire 

(HIC) Fort  à Très fort . Leur état de conservation est estimé de moyenne ou réduite à excellente.  
























































































































































































































































































































































































